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Paris, le 4 mars 2011

Les Organisations Syndicales signataires de l’accord relatif au projet de réorganisation et de plan de sauvegarde de l’emploi, ainsi que le CCE et la Direction de Teleperformance ont été assignés au tribunal par le syndicat SUD. 
Cette assignation qui porte sur l’article 2 de l’accord, pourrait avoir comme conséquence la modification voir la suppression de cet article par le juge.

On peut se demander ce que cherche SUD par cette action, mais il est évident que ce n’est pas dans l’intérêt des salariés. 

Si cet article est modifié ou supprimé, le périmètre des critères d’ordre serait alors changé, et des centres aujourd’hui non impactés le seraient alors.
La conséquence en clair, PSE pour des salariés qui aujourd’hui ne sont pas dans le plan, et pour d’autres sortie du PSE pour se retrouver en situation de mobilité forcée sur les centres qui ferment. 
En cas de refus de mobilité, ce serait le licenciement pur et simple sans pouvoir bénéficier des mesures d’accompagnement que nous avons négociées.
Cette assignation pourrait donc avoir des conséquences graves pour les salariés, modifiant considérablement l’issue de ce PSE et l’avenir de tous.
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